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L’herbe peut se négocier selon la qualité du fourrage récolté, le stade de récolte ainsi que les coûts 
de production. Le tableau ci-dessous donne un prix indicatif couvrant en général les frais engagés 
par le vendeur. 
 
Ces prix indicatifs sont estimés à partir de coûts de production de l’herbe et peuvent servir de 
repères ou comme base de négociation. 
 
 
PRIX INDICATIFS COUVRANT LES COÛTS DE PRODUCTION DU FOIN (en €/t de MS) 
qui peuvent varier selon le rendement et selon le prix du fermage. 
 

  
Foin RGA, RGA+TB  

(à 85% de MS) sur 5 
ans 

Foin Prairie 
Naturelle 

Engrais 140 40 
Semences 4 - 
Traitements 4 - 
Frais d'implantation 
(épandage, labour, 
semis, roulage, 
traitement) 

40 - 

Fermage 110 110 
Autres 4 4 
Total hors récolte  
(€/ha) 

302 154 

  
Rendement annuel 
(en t MS/ha) 

7 5 

Coûts herbe sur pied 
(€/t de MS) 

43 31 

  
Frais récolte (€/t de 
MS) 

40 40 

Frais toute main 
d'œuvre (€/t de MS) 

16 16 

  
TOTAL foin en balle 
(€/t de MS) 

99 87 

 
(Sources : réseaux viande, CA85, 2009-2010, UDCUMA PdL 04-2011) 

 
Faucher les bandes enherbées : 
Selon l’arrêté préfectoral, les bandes enherbées peuvent être fauchées à partir du 19 juin 
(interdiction pendant 40 jours consécutifs du 10 mai au 18 juin). 
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